
LA RÉVISION

DU PLU

LE DIAGNOSTIC

PRÉSERVER LE 
PATRIMOINE NATUREL

LUTTER CONTRE LES 
NUISANCES ET POLLUTIONS

PRÉSERVER L’ÉTAT 
QUALITATIF ET QUANTITATIF
DE LA RESSOURCE EN EAU

MAÎTRISER LA 
CONSOMMATION FONCIÈRE

ET LUTTER CONTRE
L’ARTIFICIALISATION DES 

SOLS

PRENDRE EN COMPTE 
LES RISQUES NATURELS

MAJEURS

CONCILIER 
DÉVELOPPEMENT DES

ÉNERGIES RENOUVELABLES
ET PRÉSERVATION DE
L’ENVIRONNEMENT

(biodiversité remarquable 
et ordinaire, continuités 

écologiques)

(sonores, visuelles, de l’air; de 
l’eau...)

(risques d’inondation et de 
mouvement de terrain dans 
un contexte de changement 

climatique)

LES ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX

SENLIS BÉNÉFICIE D’UN PATRIMOINE NATUREL RICHE COMPTANT DE NOMBREUX SITES À FORTE VALEUR 
ENVIRONNEMENTALE

ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

MILIEU NATUREL ET BIODIVERSITÉ

LA TRAME 
VERTE ET BLEUE

2 sites Natura 2000

(Massif des Trois Forêts et Bois du Roi, 
Massifs Forestiers d’Halatte, de Chan-

tilly et d’Ermenonville 

12

sites classés
(Forêt d’Halatte et ses glacis agricoles - 
Forêts d’Ermenonville, de Pontarme, de 
Haute-Pomeraye, clairière et butte de 
Saint-Christophe - Parc du Château de 
Valgenceuse - Domaine de Chantilly)

sites inscrits

LE PARC NATUREL 
RÉGIONAL

2 Zones naturelles d’intérêt 
écologique, faunistique et 

fl oristique (ZNIEFF)
(Massif Forestier d’Halatte

Massif Forestier de Chantilly / Ermenonville)

7 Espaces Naturels 
Sensibles (ENS)

1 Zone Importante pour la 
Conservation des Oiseaux
(massifs forestiers d’Halatte, Chantilly, 

Ermenonville et du Bois du Roi)

1 PNR 
Oise - Pays de France

Senlis s’inscrit dans un réseau de 
continuités écologiques avec 
des réservoirs de biodiversité 
(massifs boisés) au Nord et au
Sud de la commune.

Les cours d’eau de la Nonette et 
de l’Aunette sont des corridors 
de vallée qui traversent la 
ville. Le territoire de Senlis est 
un maillon des continuités 
écologiques entre les Hauts-
de-France et l’Île-de-France.
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